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Réponse du Conseil administratif à la résolution du 16 janvier 
2013 de MM. Eric Bertinat, Michel Amaudruz, Thomas Bläsi, 
Christo Ivanov, Jacques Pagan, Pascal Rubeli et Olivier Tauxe: 
«Sort des artisans et PME suite à la vente de l’usine Hispano-
Suiza».

TEXTE DE LA RÉSOLUTION

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif d’adresser au plus 
vite aux conseillers municipaux:

– un point sur la situation suite à la vente de l’usine Hispano-Suiza;

– subsidiairement aux propriétaires, des propositions afi n d’aider à reloger sur 
le territoire de la Ville de Genève les artisans et les PME qui perdront leurs 
locaux commerciaux à des conditions similaires aux conditions actuelles;

– la procédure suivant laquelle la Ville maintiendra son stock de surfaces selon 
le plan directeur communal pour des emplois «économiquement fragiles mais 
socialement utiles» après la disparition.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Le 8 juillet 2008, une demande préalable (DP 18110) a été déposée auprès du 
département chargé des constructions. Celle-ci prévoyait, initialement, l’implan-
tation d’un centre administratif. Suite à de longues négociations entre les requé-
rants, la Ville de Genève, la Fondation pour les terrains industriels (FTI) et l’Etat 
de Genève, un accord a été trouvé. Il a été formalisé par le biais de courriers et de 
préavis (cf. annexes 1 à 4):

1. Le préavis de la FTI du 15 juin 2011, prépondérant dans les zones indus-
trielles et artisanales, défi nit: 
– la répartition des affectations;
– 40% activités artisanales;
– 25% activités hightech, biotech;
– 35% activités administratives et commerciales;
– le maintien des activités sur le site durant la durée du chantier;
– le montant des loyers compris entre 180 francs et 200 francs par m2 pour 

les activités artisanales.

2. Le courrier de la Ville de Genève, du 14 mars 2011, à M. Patrick Pillet, man-
dataire, indique des répartitions et prix identiques.

3. Le courrier du promoteur SOBOSS SA et CHI Développement SA, du 
25 août 2011, confi rme leur accord sur les répartitions des activités et les prix.
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4. Le préavis de la Ville de Genève, du 25 octobre 2011, reprend les mêmes 
chiffres.

La DP 18110, comportant 19 000 m2 SBP artisanale, a été autorisée par 
le Département des constructions et technologie de l’information (DCTI) le 
8 décembre 2011. Elle fait l’objet d’un recours toujours en suspens. 

Les conditions de l’autorisation de construire reprennent les préavis de la FTI 
et de la Ville (cf. annexe 5).

La parcelle a été vendue en 2012. Le nouveau propriétaire, Swisscanto, a ren-
contré M. Rémy Pagani en date du 31 octobre 2012. A cette occasion, celui-ci a 
confi rmé la volonté de la Ville d’en rester aux accords passés avec les précédents 
promoteurs. Swisscanto a accepté ces conditions.

S’agissant du relogement des locataires actuels, le 15 novembre 2012, 
M. Rémy Pagani a rencontré l’Association 110 rue de Lyon composée d’une 
vingtaine de PME.

M. Pagani a rappelé, à cette occasion, l’engagement de principe exprimé par 
le propriétaire, Swisscanto, de reloger les locataires. Il a, par ailleurs, assuré du 
soutien de la Ville de Genève dans les négociations des entreprises avec leur bail-
leur tout en soulignant la distinction à opérer entre les activités conformes à la 
zone industrielle et artisanale pour lesquelles la Ville était prête à s’engager et 
celles, tertiaires, incompatibles avec la zone d’affectation.

En ce qui concerne les emplois économiquement fragiles, on constate que la 
Ville de Genève, à l’image de la plupart des villes suisses, a perdu beaucoup de 
ses emplois industriels au profi t des emplois de services. Ainsi, en 2008, 93% des 
emplois appartenaient au secteur tertiaire contre seulement 6% au secteur secon-
daire. Cependant, la Ville dispose encore d’une surface totale de 37 hectares, ce 
qui représente 23% de toutes les surfaces industrielles et artisanales du canton. 

Le plan directeur communal fi xe comme objectif le maintien de l’offre de sur-
faces industrielles et artisanales. Il est en effet essentiel de maintenir en ville des 
surfaces pour des emplois économiquement fragiles mais socialement utiles en 
participant pleinement à la mixité économique et sociale.

Le territoire municipal compte quatre zones industrielles et artisanales et, à 
l’exception de Rosemont pour laquelle une mutation vers plus de mixité est pré-
vue compte tenu de sa situation centrale à proximité de la gare des Eaux-Vives, 
elles seront maintenues voire, dans certains cas, renforcées.

Il est ainsi prévu, à terme, de créer des conditions pour améliorer et renforcer 
ce type d’activités, par exemple à la ZIA Châtelaine qui a fait l’objet de projet de 
densifi cation pour créer un écopôle et augmenter l’offre de surfaces artisanales. 
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Ce projet validé par le Conseil municipal (PR-886 votée le 25 juin 2012), per-
mettrait de maintenir les activités artisanales et industrielles existantes et pouvoir 
reloger certains artisans.

S’agissant des activités artisanales et industrielles situées en dehors de la zone 
industrielle et artisanale, la Ville de Genève favorise leur maintien par une appli-
cation stricte de l’article 10 du RPUS en rendant obligatoire la compensation d’au 
moins la moitié des surfaces artisanale ou industrielles perdues lors des opéra-
tions urbanistiques.

Enfi n, la Ville, en tant que propriétaire, maintient des prix de location bas (en 
moyenne 160 francs par m2, garantissant ainsi l’accès à des activités au rende-
ment limité.

Au vu de ce qui précède, le Conseil administratif estime que les engagements 
formalisés dans le cadre de la DP 18110 répondent aux préoccupations de la pré-
sente résolution. Par ailleurs, le Conseil administratif s’engage à poursuivre les 
actions engagées dans ce sens et à surveiller le suivi et la bonne application des 
dispositions.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le maire:
 Jacques Moret Rémy Pagani

Annexes 1. Préavis de la FTI du 15 juin 2011

 2. Courrier de la Ville de Genève, du 14 mars 2011

 3. Courrier de SOBOSS SA et CHI Développement SA, du 25 août 2011

 4. Le préavis de la Ville de Genève du 25 octobre 2011

 5. Autorisation délivrée le 8 décembre 2011 par le DCTI
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